
Bien que proposée depuis longtemps, l’automesure est encore trop peu utilisée par les patients. 
Mais l’arrivée de l’application suiviHTA et l’avis favorable de la HAS au remboursement d’un 
tensiomètre devraient faire de 2021 l’année de l’automesure. 

Le conseil du Président

L ’année 2021 sera «l’année de l’automesure 
de la tension». L’automesure de la tension est 
proposée dans la prise en charge de l’HTA 

depuis le début des années 1990 et a été rendue 
possible par la mise à disposition de tensiomètres 
automatiques fiables et peu chers.
En France, l’automesure qui consiste à mesu-
rer sa tension 3 fois de suite le matin et le soir 
pendant 3 jours, est la procédure qui avait été 
recommandée par le Comité Français de Lutte 
contre l’HTA en 2001 et qui a été retenue par la 
Haute Autorité de Santé pour aider le médecin 
à confirmer l’HTA, à estimer l’efficacité du traite-
ment ou à diagnostiquer un effet blouse blanche 
ou une hypertension résistante.
Malgré ces recommandations, actuellement l’au-
tomesure de la tension n’est utilisée que par une 
minorité des patients en France car l’achat d’un 
tensiomètre est à la charge du patient sans rem-
boursement et que la gestion et l’analyse des ten-
sions prend trop de temps au médecin.
Au troisième trimestre de 2020, deux avancées 
importantes sont intervenues :

• La mise à disposition de l’application suivi-
HTA qui facilite la réalisation, l’interprétation 
et le stockage des données de l’automesure. 
L’usage de l’application est recommandé par 
la FRHTA, la SFHTA et la Fédération Fran-
çaise des Diabétiques. Elle rend plus facile la 
réalisation de l’automesure par le patient et 
son interprétation par le médecin.

• La deuxième avancée est l’avis favorable 
donné par la Haute Autorité de Santé le 1er 
décembre 2020 à l’usage d’un autotensio-
mètre afin de réaliser l’autosurveillance dans 
le cadre du suivi de la pression artérielle des 
adultes hypertendus. En pratique, cette dé-
cision ouvre la porte au remboursement par 
l’Assurance Maladie d’un tensiomètre auto-
matique pour les patients hypertendus.

Faisons le vœu que l’année 2021 sera bien celle 
du démarrage à grande échelle de l’usage de 
l’automesure de la tension en France.
Pour en savoir plus sur ces avancées concernant 
l’automesure de la tension, rendez-vous sur le site 
FRHTA.ORG

écoutez
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https://youtu.be/Dt7Fyvy3lR8

